
YVELINES FOOTBALL N° 1887                   Mardi 5 mai 2026 

 

PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 
  
Plateau du 23/05/26 à ACHERES FC 
Demande du club pour avancer ce plateau au 9 mai, en raison de 
l’organisation de son tournoi à cette date. 
Accord de VERSAILLES 78 FC & en attente de CONFLANS FC. 
 

CATÉGORIE U10-U11 
CRITERIUMS ESPOIRS U10-U11 

  
VOISINS FC 
Courrier du club demandant l’annulation d’une amende pour non envoi 
de la feuille de jonglerie. 
La Commission, après étude, confirme qu’en effet, au moment du 
rappel, la liste des rencontres concernées n’a pas été publiée 
dans le journal, mais qu’elle avait été notifiée par mail le 
lendemain (15/04). Par conséquent, elle confirme la décision 
prise. De plus, l’information du journal n’est qu’à titre indicatif, 
mais elle attend de vous que le nécessaire soit fait sans avoir à 
publier de rappel.  
 
FEUCHEROLLES USA 
Nouveau courrier du club concernant la pénalité et l’amende infligée 
pour défaut de réalisation de l’épreuve technique... 
La Commission confirme que l’épreuve réalisée n’était pas la 
bonne, puisqu’il s’agit d’un duel par joueur et non d’un total de 
l’équipe. Par conséquent, elle maintient amende & pénalité pour 
épreuve non conforme.  
 

CRITERIUMS DEPARTEMENTAUX 
  
GUYANCOURT ES 
Courrier du club demandant l’annulation d’une amende pour non envoi 
de la feuille de match. 
La Commission prend note et vous confirme qu’aucune 
transmission n’a été effectuée sur cette FMI, il aurait donc fallu 
réagir au moment du rappel. Par conséquent, comme elle l’a 
appliqué sur des cas similaires, la Commission maintient 
l’amende. 
 

CATÉGORIE U12-U13 
CRITERIUMS ESPOIRS U12-U13 

 
CARRIERES S/S US 
La Commission après avoir pris note de votre mail et après 
vérifications excuse l’infraction du 11 avril (il aurait effectivement 
fallu nous prévenir du changement au moment de la modification 
d’encadrant. L’équipe totalise donc 2 infractions sur l’année.  
 

FORFAIT NON AVISE 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL U12/U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 18/04/26 
 

55569871 : FONTENAY FLEURY FC 1 
 
 
 

2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 18/04/26 
 
55570713 ABLIS SUD 78 1 
 

3ème forfait + forfait général : 26€ + 34€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 18/04/26 
 
55570714 : MAGNY 78 FC 2 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL U12/U13 

Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 
Rencontres du 18/04/26 

 
55570123 FOURQUEUX AS 22 / VERSAILLES JUSSIEU 21 
55570154 SARTROUVILLE ES 23 / VILLENNES ORGEVAL 22 
55570201 MESNIL ST DENIS 22 / TRAPPES 
55570685 CERNAY LA VILLE A.S. / JOUY EN JOSAS U.S. 1 
55569952 SARTROUVILLE ES 2 / VILLENNES ORGEVAL 2 
 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U12-U13 ESPOIRS 

 
Erratum : Annulation Amende  & pénalité YF 1886 

 
U12 
55569602 MANTOIS 78 FC 22 / GARGENVILLE STADE 21 
Pénalité à l’équipe MANTOIS 78 FC 22 (-1 pt) 

 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€  

& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités  
du règlement 

Rencontres du 18/04/2026 
 

U12 
55569614 PLAISIROIS FO 22 / FONTENAY LE FLEURY FC 21 
Pénalité à l’équipe PLAISIROIS FO 22 (-1 pt) 
 
55569611 VERSAILLES 78 FC 22 / GARGENVILLE STADE 21 
Pénalité à l’équipe VERSAILLES 78 FC 22 (-1 pt) 
 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
 

Rencontres du 18/04/2026 
U12 
55569568 VILLENNES ORGEVAL FC 21 / BAILLY NOISY SFC 21 
55569658 HOUILLES SO 21 / HOUILLES AC 22 
55569746 GUYANCOURT ES 22 / CHANTELOUP US 21 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

 Réunion du 4 mai 2026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM. Marcel LACABANNE, 
Didier PELLETIER, Julien RODRIGUES LOPES, Jean-Eric INACIO, 
Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, Monique ELISABETH 
 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Melvin GOMES, Michel LOUVEL, Laurent 
PATRIGEON, Mmes Laetitia GRIVOT, Yvane JONNAIS 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

OPERATION CAP ANIMATION 
PLATEAUX U6 À U9 

 
La Commission vous informe que dès ce samedi 9 mai, dans le 
cadre de l’opération CAP ANIMATION le District missionnera des 
commissaires pour observer vos plateaux.  
La démarche est de vous accompagner afin de vous aider 
principalement sur la partie environnement du plateau, et ainsi 
échanger avec vous sur les difficultés rencontrées et les 
solutions qui existent pour que nos plateaux se déroulent dans 
un climat sain et pédagogique pour nos plus jeunes licenciés. 
 
Pour en savoir plus sur l’opération : Cliquez ici 
 

CATÉGORIE U6-U9 
PLATEAUX U6/U7 

  
Plateau du 09/05/26 à ROSNY CS 
Demande du club pour ne pas accueillir ce plateau en raison d’un 
évènement municipal, ce dernier ayant omis de le préciser à 
l’engagement. Accord de BONNIERES pour accueillir ce plateau. 
La Commission prend note, plateau à jouer à BONNIERES. 
 
MUREAUX OFC 
Demande du club pour intégrer les plateaux en raison d’un oubli 
d’engagement. 
La Commission prend note, et exceptionnellement décide de 
vous intégrer ce samedi sur le plateau de TRIEL AC. Pour les 
autres dates, elle verra selon les possibilités. 
 

PLATEAUX U8/U9 
 
MUREAUX OFC 
Demande du club pour intégrer les plateaux en raison d’un oubli 
d’engagement. 
La Commission prend note et verra les possibilités.  
 

https://dyf78.fff.fr/simple/lancement-de-loperation-capanimation/

